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Le contexte juridique

Constitution

Code de l’urbanisme

Directives européennes

Ex : Natura 2000

Lois SRU, GRENELLE, CLIMAT ET RESILIENCE...

Schéma de cohérence territoriale (SCoT)

Programme Local de l’habitat (PLH)
Plan de déplacement urbain (PDU)

Plan de développement commercial 

Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Permis de construire – Permis d’aménager

Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité 

des territoires (SRADDET)
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- Sanitaire
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Pièce de 

projet

Pièces opposables 

aux tiers

Le Plan Local d’Urbanisme communal

Cohérence

Cohérence 2-Projet d’Aménagement 

et de Développement 

Durables

Le contenu du PLU



PHASE ETUDES

CONSULTATION
DES SERVICES

PHASE ADMINISTRATIVE

La procédure de révision générale

ENQUETE 
PUBLIQUE

Concertation

6 à 9 mois

PASSAGE EN 
COMMISSION

PUBLICITE

Phase d’étude conduite 

simultanément avec les autres 

communes de la CDC

24 à 36 mois

Personnes Publiques 

Associées et 

Consultées

DDTM

CCI Chambre d’Agriculture

CDCHS

SDIS

Département

Région

INAO

SYMBAS
STAP

Communes voisines
Concessionnaires 

de réseaux

Réunions PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES

La procédure de révision générale


